
LES ÉDULCORANTS : SÉCURITÉ ET RÉGLEMENTATION

les édulcorants...

comment la sécurité est-elle évaluée ?

sont des ingrédients alimentaires 
tels que l’acésulfame K, l’aspartame, 
le cyclamate, la saccharine, le 
sucralose ou les glycosides de stéviol 

Comme c’est le cas pour l’ensemble des additifs alimentaires, un édulcorant n’est autorisé à être mis sur le marché que s’il a été soumis auparavant à une évaluation de sécurité 
exhaustive par l’autorité réglementaire de sécurité alimentaire compétente. Pour déterminer sa sécurité, des experts indépendants examinent et évaluent de manière approfondie les 
recherches et les données collectives portant sur la chimie, la cinétique et le métabolisme de la substance, les utilisations proposées, l’évaluation de l’exposition à la substance, ainsi 
que les études toxicologiques. Et seulement en cas de preuves solides attestant de l’absence de tout problème de sécurité, l’utilisation de l’additif alimentaire dans les aliments et les 
boissons sera alors autorisée.

les édulcorants figurent parmi les ingrédients les plus rigoureusement étudiés au monde et les organismes 
de sécurité alimentaire les plus importants au monde ne cessent de confirmer leur sécurité.1,2,3

sont utilisés dans les aliments et les 
boissons à la place du sucre pour offrir 
un goût sucré, tout en apportant peu 
ou pas de calories 

constituent un instrument utile pour 
la réduction des sucres et pour la 
reformulation des aliments

L’AGENCE AMÉRICAINE DES PRODUITS ALIMENTAIRES 
ET MÉDICAMENTEUX (FDA)

LE COMITÉ MIXTE D’EXPERTS FAO/OMS SUR 
LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (JECFA) 

L’AUTORITÉ EUROPÉENNE DE SÉCURITÉ 
DES ALIMENTS (EFSA)
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qu’est-ce que la dose journalière admissible (dja) ?

la dja est calculée de manière à laisser une marge de sécurité. Elle tient également compte des catégories 
de population à risque, notamment les enfants ou les personnes âgées. Elle peut donc être utilisée en toute 
sécurité par les organismes de réglementation et servir de référence pour tous les groupes de population 5.

au cours du processus d’approbation des édulcorants, les agences de sécurité alimentaire établissent 
une dose journalière admissible (dja). celle-ci représente la quantité journalière d’un édulcorant qu’une 
personne peut consommer en toute sécurité, tout au long de sa vie et sans le moindre risque pour sa santé 4.

Des recherches menées à travers le monde confirment que la 
consommation d’édulcorants autorisés est bien en dessous de la DJA 
attribuée à chaque édulcorant et ce pour tous les 
groupes de population 5.


